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Compte rendu de l’Assemblée Générale du 5 février 2010 à 20 h 30
Salle du Catalpa à Saint Mathurin sur Loire

21 personnes présentes dont les 5 co-présidents : Laurence Cailleau, Cécile de la Monneraye, Anne Moreau, 
Yves  Saint-Aubin,  Claudine  Pinier,  et  Magalie  Bruneau,  Jean-Charles  Prono,  Marie-Claire  Prono,  Marie 
Loison, Céline Gastineau, Pascale Ferré, Maryvonne Oron, Micheline Lopez, Catherine Chauvet, Laurent Noël, 
Nicole Védrenne, Gisèle Thomas, Nuria Companys, Barbara Bernard, Françoise Joulain, Edward Baran

1) Rapport moral de la saison 2009

Présentation d’un diaporama sur la résidence d’artistes qui s’est déroulée au mois de juin. L’association avait 
contacté Franck Loret et Philippe Thomarel parmi six artistes qui lui semblaient intéressants pour travailler sur 
le thème du passage. Ces deux artistes parisiens, déjà reconnus ont accepté parce qu’ils ont été sensibles au fait 
que nous étions une galerie associative  et parce que cela constituait une expérience intéressante. Ces deux 
artistes ne se connaissaient pas mais ont cohabité ensemble et même travaillé ensemble. Ils sont intervenus dans 
les deux écoles de Saint-Mathurin et ont également reçu les enfants à la galerie.

La fréquentation a été de 1850 visiteurs.

Les 2 écoles de St Mathurin, viennent régulièrement à la galerie, il faut compter une demi-journée pour les 
visites. Le bilan est très positif, les enfants qui sont habitués à venir ont maintenant l’œil aiguisé.

Bilan de l'artothèque : 39 artistes prêteurs, 65 œuvres prêtées, 6 œuvres vendues. 23 adhérents, dont 11 de Saint-
Mathurin, il y a eu 144 emprunts. 

2) Rapport financier saison 2009

Le bilan est bénéficiaire de 256,67 euros et au 31 décembre le solde disponible est de 6 163,55 euros.

La plus  grosse dépense de l’année est  constituée  par  la  résidence d’artistes  (environ 2 500 euros) mais  la 
rémunération des artistes a été financée par une subvention de Mécènes et Loire.

Les autres postes de dépenses importants sont les frais d’imprimerie et d’affranchissement (environ 1 000 euros 
chacun). Il faut noter que les frais d’imprimerie ont pu être quasiment divisés par deux par rapport à l’année 
précédente grâce au recours à internet. Cependant les commandes par internet ne sont pas toujours fiables quant 
aux délais de livraison.

En ce qui concerne les recettes, la subvention municipale de  2000 euros reste notre principale ressource. Nos 
ressources propres sont quasiment aussi importantes : commissions sur les ventes d’œuvres (768,25 euros), 
adhésions à l’artothèque (596 euros) et adhésions à l’association (275 euros).

Le bilan financier est approuvé.

http://www.a-vous-de-voir.net/
mailto:association.avousdevoir@orange.fr


3) Présentation de la saison 2010 : 

11 au 23 avril : Nadine ALTMAYER (tissage)

1er au 23 mai : Michel BIDET (peinture) et Brice MATHEY (installations)

5 juin au 20 juin : Marie-Jo CHERET (textile)

26 juin – 25 juillet : Catherine COLIN (sculpture) et Michel FOURQUET (sculpture)

31 juillet au 29 août : Maarten STUER (sculpture) et Miki NAKAMURA (volumes en papier)

5 au 27 septembre : Pierre CYPRIEN (installations) et Cécile FERTIN (sculptures)

17 octobre au 1er novembre : exposition collective

4) Elections : 

Odile Hervé-Bazin, Pascale Ferré et Maryvonne Oron sont démissionnaires du Conseil d’Administration.
Elles sont remplacées par Magali Bruneau, Catherine Chauvet et Marie Loison.
Anne Moreau, Claudine Pinier, Cécile de la monneraye,  Laurence Cailleau, Yves Saint-Aubin et Micheline 
Lopez restent menmbres du Conseil.

La nouvelle direction sera ultérieurement désignée par le Conseil.


